
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

12’700 élèves ont pris le chemin de l’école en Ville de Genève ce lundi 21 août. 
Au-delà de ce chiffre et de la question des effectifs scolaires et parascolaires en 
constante augmentation, cette rentrée est marquée par une évolution majeure qui 
impacte le personnel des crèches :  l’intégration du personnel du secteur Petite 
enfance Marie Goegg-Pouchoulin, à la Jonction, à l’administration municipale. 
Christina Kitsos et Frédérique Perler, respectivement Magistrate en charge de la 
cohésion sociale et de la solidarité, et Magistrate en charge des constructions, 
de l’aménagement et de la mobilité, ont choisi de convier la presse dans cet 
espace pour le traditionnel Point presse de rentrée de la Ville. 
 
Marie Goegg-Pouchoulin, en plus d’être une femme qui a marqué l’histoire par son 
engagement et son combat en faveur de l’égalité et des droits des enfants, est 
aujourd’hui le nom d’un équipement polyvalent au service des besoins de l’enfance et 
du quartier, situé sur le site du Carré-Vert à la Jonction, et de la première structure petite 
enfance municipale en Ville de Genève.  Cet équipement regroupe 2 crèches, un jardin 
d’enfant, un espace enfants-parents, 3 salles parascolaires, une salle de gymnastique, 
un réfectoire et une scène culturelle. Il est complété par une place de jeux, une arène 
multisports et des machines de fitness à disposition de tout le secteur. 
 

Crèches municipales : une première en Ville de Genève 

La municipalisation par étapes du domaine de la petite enfance entre en force dans le 
cadre de cette rentrée, avec l’intégration du personnel des institutions du secteur Marie 
Goegg-Pouchoulin (171 places / 67 professionnel.le.s) à l’administration municipale. Un 
protocole d’accord a été signé avec les syndicats et les associations professionnelles 
qui acte ce transfert. « Cette réforme historique – après plus de vingt ans de débats et 
de discussions – témoigne de la volonté de la Ville de faire de la petite enfance un 
service public, au même titre que l’école, se réjouit Christina Kitsos, qui souligne les 
bienfaits de l’éducation préscolaire pour les enfants, les familles et la société toute 
entière. » 

D’ici 2028, plus de 700 nouvelles places sont prévues pour répondre aux besoins des 
familles. 
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Planification scolaire et parascolaire : un enjeu majeur 

Avec une augmentation constante des effectifs prévue ces prochaines années, la 
planification scolaire et parascolaire demeure un enjeu majeur. Pour Christina Kitsos et 
Frédérique Perler, cette préoccupation est une priorité depuis le début de la législature.  

Les services de l’urbanisme et des écoles, ainsi que la direction du patrimoine bâti 
travaillent de concert pour élaborer une stratégie sur l’ensemble de la Ville permettant 
de répondre aux besoins par secteur. Pour Frédérique Perler, « il s’agit d’un véritable 
défi qui exige des solutions créatives et innovantes, en parallèle de la construction 
d’ores et déjà planifiée de nouvelles écoles dans les quartiers en mutation comme le 
Mervelet, les Vernets ou les Acacias».  

Les pavillons scolaires modulaires installés dans le parc de l’école de Trembley (12 
classes), ainsi que sur le toit de l’école des Allières (6 classes) sont occupés depuis 
cette rentrée. Des portes ouvertes agendées le 12 septembre prochain à l’école de 
Trembley permettront aux familles de se rendre compte de la qualité et de la 
fonctionnalité des équipements mis à disposition. 

Des pavillons sont également prévus à l’école de Vieusseux et aux Franchises, en 
attendant la rénovation et l’extension de l’école de Liotard et de l’école De-Budé. Afin 
d’anticiper des situations délicates et de pallier le manque de places dans les écoles de 
certains secteurs, un mandat pour l’aménagement de pavillons a été lancé par le 
Conseil administratif.  

 

Toutes et tous au restaurant scolaire 

Il est bien loin le temps où manger le midi au restaurant scolaire était réservé à une 
minorité d’enfants. Aujourd’hui, près de 80% des élèves fréquentent le parascolaire. 
Pour cette rentrée, ce ne sont pas moins de 9'645 enfants qui sont inscrits dans les 
restaurants scolaires et 6'362 au parascolaire de 16h.  Près de 2'000 enfants 
supplémentaires sont attendus d’ici 2027. Des investissements importants sont prévus 
pour améliorer les équipements avec des travaux en cours dans 4 écoles : à Le-
Corbusier et à la Ferme De-Budé, de nouveaux réfectoires seront disponibles dès la 
prochaine rentrée, aux Allières et à Hugo-de-Senger, de nouvelles cuisines de 
production vont être aménagées dans le même délai. Par ailleurs, le Département de 
la cohésion sociale et de la solidarité a obtenu une augmentation de son budget pour 
améliorer l’aménagement des locaux, le service et la qualité des repas, notamment 
dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte de l’alimentation durable de la Ville. 

A chaque rentrée, la sécurité sur le chemin et aux abords de l’école est une 
préoccupation majeure des parents. La patrouille scolaire est en place sur 77 
emplacements et de nombreux projets portés par le Département de l’aménagement, 
des constructions et de la mobilité, notamment un important crédit pour sécuriser les 
accès à plusieurs périmètres scolaires, vont permettre d’améliorer la situation.  

 

Végétalisation des préaux  

A l’heure de l’urgence climatique, les élèves sont très demandeurs de végétalisation de 
l’environnement scolaire. Un programme pour végétaliser 9 préaux d’école d’ici à 2030 
est lancé.  

Dans l’intervalle, le projet relatif à la requalification des deux préaux des Pâquis a 
démarré et les élèves pourront en profiter pleinement dès la rentrée 2024.  



 

 

Dans l’immédiat, 4 écoles ont obtenu des financements pour aménager des cours 
vertes. 

 

Activités pour les familles et Droits des enfants   

Un riche programme reprend le week-end, dès le 26 août, à la Bâtie des enfants. 
Activités créatrices, musicales, en lien avec la nature… ont conquis un large public 
familial et complètent ainsi l’offre de loisirs proposée par les ludothèques. 

Le 18 septembre, le Comité des droits de l’enfant réuni à Genève publiera une 
Observation émise par les enfants eux-mêmes, relative au droit à un environnement 
sain et durable. Pour marquer cet engagement, la Ville de Genève et le Comité se sont 
associés pour une manifestation au cours de laquelle des délégations internationales 
d’enfants et des élèves genevois se rencontreront pour une plantation symbolique dans 
un préau genevois. 

En novembre, la Ville de Genève reçoit pour la 3ème année consécutive la Conférence 
romande des enfants de Terre des Hommes. 

  

Allocation de rentrée scolaire pour tous les enfants 

L’Allocation de rentrée scolaire (ARS) est reconduite pour la 11ème année consécutive. 
Respectivement 130 francs et 180 francs par année sont versés aux familles pour 
chaque enfant scolarisé à l’école primaire et au cycle d’orientation. La prestation est 
accessible pour la troisième année consécutive à tous les enfants, sans discrimination 
liée au statut de leurs parents, grâce à un partenariat avec le Centre de contact Suisses-
Immigrés (CCSI). L’an dernier, 5'857 enfants ont bénéficié de ce soutien pour un 
montant total de 766'000 francs. 
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Manuelle Pasquali  
Collaboratrice personnelle  
Département de la cohésion sociale et de la solidarité 
Tél. 079 446 40 13 
manuelle.pasquali-deweck@ville-ge.ch 
 

Catherine Armand 
Collaboratrice personnelle  
Département des constructions, de l’aménagement et de la mobilité 
Tél. 076 375 69 44 
catherine.armand@ville-ge.ch 
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